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DELIBERATIONS



INSTAURATION D'UN PERIMETRE D'ETUDES ET DE SURSIS A STATUER SUR 
LE SECTEUR FONT DE GARACH

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal,

Que le secteur de la commune «Font de Garach» constitue un secteur à enjeux, en 
partie classé en zone «UC» et en zone «AUH2» au Plan Local d’Urbanisme 
approuvé le 27 mai 2010. Ce secteur se singularise par sa proximité de l’Ecole de 
Microélectronique G. CHARPACK, par une accessibilité à la circulation publique 
limitée du fait d’accès à la voirie sous-dimensionnés et l’absence de voies publiques 
cohérentes et structurantes. A cela, s’ajoute le fait que les réseaux humides publics 
sont insuffisants ou non présents, une partie des terrains n’étant pas actuellement 
raccordables auxdits réseaux. Enfin, le secteur «Font de Garach» constitue une des 
entrées de ville de la commune à structurer.

Ce constat a guidé le lancement par la commune d’une réflexion d’ensemble sur 
l’aménagement de ce secteur, notamment le chiffrage du coût des équipements 
publics à réaliser afin d’assurer une desserte de qualité et le lancement des 
acquisitions foncières nécessaires à l’élargissement de la route de Mimet. De plus, 
une convention opérationnelle (phase anticipation impulsion), prévoyant une étude 
de pré-projet, a été signée entre la commune de Gardanne et l’Etablissement Public 
Foncier de Provence Alpes Côte d’Azur en juillet 2011, dans le but de préserver le 
secteur «Font de Garach» pour le développement de futurs projets d’initiative 
publique et d’en préparer la réalisation dans les conditions qui permettront d’atteindre 
les objectifs généraux de la commune de Gardanne en matière d’aménagement et 
de développement durable.

Afin de ne pas compromettre la faisabilité d’une telle opération d’aménagement à 
réaliser et de ne pas rendre plus onéreuse sa réalisation, il s’avère nécessaire 
d’établir un périmètre d’études au sens de l’article L 111-10 du Code de l’Urbanisme 
permettant d’opposer un sursis à statuer sur les demandes d’autorisations de 
travaux, constructions ou installations.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L 111-10, L 300-1, L 300-2, 
L 123-1 et suivants, et R 111-47,

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbain,

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gardanne approuvé le 27 mai 2010 
modifié le 11 juillet 2011,

Vu la convention opérationnelle sur le site de «Font de Garach» signée entre le 
commune de Gardanne et l’Etablissement Public Foncier de Provence Alpes Côte 
d’Azur, 

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu le document graphique ci-annexé délimitant les parcelles inclues dans le 
périmètre d’études et de sursis à statuer,
Considérant les enjeux d’aménagement et de développement identifiés sur le secteur 
«Font de Garach»,

Considérant les études déjà réalisées sur le site dénommé et la nécessité de les 
approfondir afin d’assurer l’opération d’aménagement.

Considérant que l’instauration d’un périmètre d’études et d’un sursis à statuer au titre 
de l’article L 111-10 du Code de l’Urbanisme permettra à la commune de disposer 
d’un moyen de protection contre les opérations ponctuelles susceptibles de 
compromettre ou de rendre plus onéreuse la mise en œuvre de cette opération 
d’aménagement et ce conformément au plan ci-annexé.



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Ayant entendu l'exposé de Monsieur le Maire, à la majorité, Pour : 26 Majorité 
Municipale - Abstentions : 02 Mme Cruveiller/Mme Ferrarini - 04                     M. 
Calemme/M. Sandillon/M. Lambert/M. Amic, l'adopte et le convertit en délibération,

DECIDE :

ARTICLE 1 : D’approuver la proposition et de la convertir en délibération.

ARTICLE 2 : D’instaurer un périmètre d’études sur le site dénommé «Font de 
Garach» tel que délimité sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 3 : D’approuver un périmètre de sursis à statuer au titre de l’article 
L 111-10 du Code de l’Urbanisme identique au périmètre d’études figurant sur le plan 
ci-annexé afin de pouvoir opposer un sursis à statuer à toute demande d’autorisation 
de travaux, de construction ou d’installation susceptibles de compromettre ou de 
rendre plus onéreuse la réalisation de l’opération d’aménagement sur ce site.

ARTICLE 4 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prévues 
par l’article R 111-47 du Code de l’Urbanisme.

ARTICLE 5 : D’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué à 
l’Urbanisme à signer tous documents relatifs à cette affaire.
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PREFET DES BOUCHES- DU- RHONE

Arrêté n °2014104-0008

signé par 
Le Préfet

le 14 Avril 2014

Le Préfet de la Région Provence- Alpes- Côte d'Azur
Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL)

Secrétariat Général

Arrêté portant prise en considération de la 
mise à l'étude du projet de deuxième phase de 
modernisation de la ligne ferroviaire 
MARSEILLE - AIX- EN- PROVENCE sur les
 communes de Marseille, Les Pennes- 
mirabeau, Septèmes- les- Vallons, Simiane- 
Collongue, Bouc- Bel- Air, Gardanne et Aix- 
en- Provence











Annexe à l’arrêté préfectoral n°                    du      
portant prise en considération de la mise à l'étude du projet de deuxième phase de modernisation de la ligne ferroviaire MARSEILLE – AIX-EN-

PROVENCE sur les communes de Marseille, Les Pennes-Mirabeau, Septèmes-les-Vallons, Simiane-Collongue, Bouc-Bel-Air, Gardanne et Aix-en-
Provence :

Cartes du périmètre concerné par la mise à l’étude 
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